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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

(Partie législative) 
 

 
 Risques sanitaires résultant du fonctionnement du système de santé :  

 
 

Article L1142-1 
   I. - Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les 
professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout 
établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, 
de diagnostic ou de soins ne sont responsables des conséquences dommageables d'actes de 
prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute. 
   Les établissements, services et organismes susmentionnés sont responsables des dommages 
résultant d'infections nosocomiales, sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause étrangère. 
   II. - Lorsque la responsabilité d'un professionnel, d'un établissement, service ou organisme 
mentionné au I ou d'un producteur de produits n'est pas engagée, un accident médical, une 
affection iatrogène ou une infection nosocomiale ouvre droit à la réparation des préjudices du 
patient au titre de la solidarité nationale, lorsqu'ils sont directement imputables à des actes de 
prévention, de diagnostic ou de soins et qu'ils ont eu pour le patient des conséquences anormales 
au regard de son état de santé comme de l'évolution prévisible de celui-ci et présentent un caractère 
de gravité, fixé par décret, apprécié au regard de la perte de capacités fonctionnelles et des 
conséquences sur la vie privée et professionnelle mesurées en tenant notamment compte du taux 
d'incapacité permanente ou de la durée de l'incapacité temporaire de travail. 
   Ouvre droit à réparation des préjudices au titre de la solidarité nationale un taux d'incapacité 
permanente supérieur à un pourcentage d'un barème spécifique fixé par décret ; ce pourcentage, au 
plus égal à 25 %, est déterminé par ledit décret. 
 
Article L1142-1-1 
   Sans préjudice des dispositions du septième alinéa de l'article L. 1142-17, ouvrent droit à 
réparation au titre de la solidarité nationale : 
   1º Les dommages résultant d'infections nosocomiales dans les établissements, services ou 
organismes mentionnés au premier alinéa du I de l'article L. 1142-1 correspondant à un taux 
d'incapacité permanente supérieur à 25 % déterminé par référence au barème mentionné au II du 
même article, ainsi que les décès provoqués par ces infections nosocomiales ; 
   2º Les dommages résultant de l'intervention, en cas de circonstances exceptionnelles, d'un 
professionnel, d'un établissement, service ou organisme en dehors du champ de son activité de 
prévention, de diagnostic ou de soins. 
 
Article L1142-4 
   Toute personne victime ou s'estimant victime d'un dommage imputable à une activité de 
prévention, de diagnostic ou de soins ou ses ayants droit, si la personne est décédée, ou, le cas 
échéant, son représentant légal, doit être informée par le professionnel, l'établissement de santé, les 
services de santé ou l'organisme concerné sur les circonstances et les causes de ce dommage. 
   Cette information lui est délivrée au plus tard dans les quinze jours suivant la découverte du 
dommage ou sa demande expresse, lors d'un entretien au cours duquel la personne peut se faire 
assister par un médecin ou une autre personne de son choix. 
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Article L1142-5 
   Dans chaque région, une commission régionale de conciliation et d'indemnisation est chargée de 
faciliter le règlement amiable des litiges relatifs aux accidents médicaux, aux affections iatrogènes 
et aux infections nosocomiales, ainsi que des autres litiges entre usagers et professionnels de santé, 
établissements de santé, services de santé ou organismes ou producteurs de produits de santé 
mentionnés aux articles L. 1142-1 et L. 1142-2. 
   Toutefois, un arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la sécurité sociale 
peut instituer une commission interrégionale de conciliation et d'indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales compétente pour deux ou 
plusieurs régions. 
   La commission siège en formation de règlement amiable des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales et en formation de conciliation. 
   Dans le cadre de sa mission de conciliation, la commission peut déléguer tout ou partie de ses 
compétences à l'un de ses membres ou à un ou plusieurs médiateurs extérieurs à la commission 
qui, dans la limite des compétences dévolues, disposent des mêmes prérogatives et sont soumis 
aux mêmes obligations que les membres de la commission. 
 
Article L1142-7 
   La commission régionale peut être saisie par toute personne s'estimant victime d'un dommage 
imputable à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins, ou, le cas échéant, par son 
représentant légal. Elle peut également être saisie par les ayants droit d'une personne décédée à la 
suite d'un acte de prévention, de diagnostic ou de soins. 
   La personne indique sa qualité d'assuré social ainsi que les organismes de sécurité sociale 
auxquels elle est affiliée pour les divers risques. Elle indique également à la commission les 
prestations reçues ou à recevoir des autres tiers payeurs du chef du dommage qu'elle a subi. 
   La personne informe la commission régionale des procédures juridictionnelles relatives aux 
mêmes faits éventuellement en cours. Si une action en justice est intentée, la personne informe le 
juge de la saisine de la commission. 
   La saisine de la commission suspend les délais de prescription et de recours contentieux jusqu'au 
terme de la procédure prévue par le présent chapitre. 
 
Article L1142-28 
   Les actions tendant à mettre en cause la responsabilité des professionnels de santé ou des 
établissements de santé publics ou privés à l'occasion d'actes de prévention, de diagnostic ou de 
soins se prescrivent par dix ans à compter de la consolidation du dommage. 

 
 


